
 

 

 

Communiqué de presse  

 
 

Pour diffusion immédiate 

Le gouvernement du Nunavut dévoile le nouveau 

modèle de plaque d’immatriculation en forme d’ours 

blanc 

Iqaluit (Nunavut), le 26 mai 2025 – Le gouvernement du Nunavut (GN) est fier de 

présenter un nouveau modèle de plaque d’immatriculation inspiré par le 

25e anniversaire du Nunavut et mettant en vedette l’iconique ours blanc, symbole de 

l’identité culturelle et géographique du Nunavut.  

La Division des véhicules motorisés du ministère des Services communautaires 

commencera à délivrer ces nouvelles plaques au début de l’été 2025. 

« Après avoir tenu compte des commentaires du public au fil des ans, le retour de la 

plaque d’immatriculation en forme d’ours est un rappel de notre identité de 

Nunavummiut », a déclaré David Akeeagok, ministre des Services communautaires. Il 

exprime ainsi sa gratitude à l’égard des résident-e-s pour leur coopération durant cette 

transition.  

Toutes les plaques existantes seront remplacées lors du renouvèlement des vignettes 

d’immatriculation ou sur demande avec une immatriculation payée valide pour l’année 

courante. Toutes les nouvelles plaques seront accompagnées d’un nouveau numéro de 

plaque. 

La nouvelle plaque sera exigée pour tous les véhicules motorisés immatriculés au 

Nunavut, cela inclut : 

• Les véhicules de tourisme  

• Les VTT 

• Les remorques  

• Les véhicules 

gouvernementaux 

• Les véhicules 

commerciaux 

• L’équipement lourd 
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Tous les véhicules doivent être immatriculés auprès de la Division des véhicules 

motorisés et doivent présenter une vignette de validation claire, apposée sur la plaque 

d’immatriculation conformément à la Loi sur la sécurité routière.  

Les immatriculés peuvent garder leur ancienne plaque pour la postérité, mais la 

nouvelle devra être fixée à l’arrière du véhicule. 

[Un échantillon du nouveau modèle est joint à cette annonce.] 
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